








Figure I.1 : Champ auditif 

 (d'après K.G. Ginn, Architectural Acoustics, Brüel & Kjaer, 1978) 
La figure I.2 donne les caractéristiques de pondération des filtres A et C en fonction de la fréquence.  Le 
tableau I.II donne les atténuations aux fréquences centrales des bandes d'octave. 
En pratique, la pondération B n'est plus du tout utilisée alors que l'usage de la pondération C a, ces dernières 
années, repris de l'importance non plus pour caractériser le bruit tel qu'entendu, mais pour donner un aperçu 
du contenu spectral du bruit.  En effet, si le bruit est essentiellement de basses fréquences, la pondération A 
est très importante et la différence entre les niveaux mesurés avec les pondérations A (NA) et C (NC) est très 
grande. 
Si le bruit est de fréquences moyennes, aux alentours de 500 Hz, la différence (NC - NA) est par contre 
nettement plus faible, alors qu'elle pourrait devenir négative s'il s'agit d'un bruit de fréquences principalement 
comprises entre 1 et 4 kHz, la courbe de pondération A présentant dans cette gamme de fréquences une 
légère amplification. 



Figure I.2 : Caractéristiques d'atténuation des filtres de pondération A et C 

Tableau I.II : Atténuations des filtres de pondération A et C aux fréquences centrales des bandes d'octave 

Fréquence (Hz) Atténuation (dB) 
filtre A 

Atténuation (dB) 
filtre C 

31,5 
63 
125 
250 
500 
1000 
2000 
4000 
8000 
16000 

-39,4 
-26,2 
-16,1 
-8,6 
-3,2 
0 

1,2 
1 

-1,1 
-6,6 

-3,0 
-0,8 
-0,2 
0 
0 
0 

-0,2 
-0,8 
-3,0 
-8,5 

 
On a ainsi donné à la différence (NC - NA) le nom d'indice harmonique, parce qu'elle procure une idée de la 
répartition spectrale du bruit considéré. 

IV. ANALYSE EN FREQUENCE 
Le niveau sonore dont il a été question jusqu'à présent caractérise toute l'énergie acoustique, pondérée ou 
non, présente à toutes les fréquences.  En pratique, il est indispensable d'obtenir plus d'informations sur le 
bruit que le niveau global lorsqu'on en recherche la cause ou qu'on désire le contrôler au moyen de matériaux 
absorbants ou isolants.  C'est également nécessaire lorsque l'on souhaite évaluer l'interférence du bruit avec la 
parole.  On doit alors connaître la composition spectrale du bruit, c.à.d. la répartition de l'énergie acoustique 
en fonction des fréquences. 
Le niveau sonore dans une certaine bande de fréquences peut être obtenu par l'interposition d'un filtre de 
bande qui, en principe, ne laisse passer que les signaux de fréquences comprises entre les deux limites 
indiquées.  Il existe deux grandes catégories d'analyses suivant les caractéristiques des bandes considérées, les 
analyses par bandes à largeur constante et les analyses par bandes à pourcentage constant. 

A. Analyses par bandes à largeur constante 
La première catégorie regroupe les analyses où les filtres ont une largeur constante, indépendante de la 
fréquence centrale.  Ce type d'analyse est exclusivement utilisé dans les études spécialisées de contrôle du 
bruit à la source, lorsqu'il est important de savoir localiser les différentes composantes d'un bruit, par exemple 
pour la recherche de la cause du bruit.  La figure I.3 illustre le bruit d'un compresseur analysé par bandes à 
largeur constante de 25 Hz et de 100 Hz dans la gamme de 0 à 10.000 Hz.  Selon la largeur, le spectre est 
différent en amplitudes (plus grandes si la largeur est plus grande) et en définition (400 bandes ou 100 
bandes). 

B. Analyses par bandes à pourcentage constant 
La seconde catégorie regroupe les analyses par bandes d'octave et de tiers d'octave.  La largeur de chaque 
bande est ici un pourcentage constant de la fréquence centrale de la bande. 

Fréquences (Hz) 



Figure I.3 : Spectres par bandes à largeur constante (A: 25 Hz, B: 100 Hz) de 0 à 10000 Hz pour un bruit 
de compresseur 

 
Une octave est l'intervalle entre deux sons dont les fréquences sont dans un rapport de 2.  Il a été convenu 
internationalement de prendre comme fréquences centrales de ces bandes les valeurs 31,5, 63, 125, 250, 
500, 1000, 2000, 4000, 8000 et 16000 Hz.  L'octave centrée à 2000 Hz par exemple s'étend de  

2000/ 2 = 1414 Hz à 2000 . 2 = 2828 Hz 
La largeur vaut donc 70% environ de la fréquence centrale.  Il est dès lors facile de déterminer l'étendue de 
n'importe quelle bande d'octave.  La bande d'octave de 125 Hz s'étend par exemple de 0,7 x 125 = 88 Hz à 176 
Hz. 

Une bande de tiers d'octave est l'intervalle entre deux sons dont les fréquences sont dans un rapport 3,23.  
Les fréquences centrales adoptées sont 10, 12,5, 16, 20, 25, 31,5, 40, 50, 63, 80, 100, 125...  Les autres 
fréquences centrales s'obtiennent en multipliant par 10 et 100 le cycle de base 10 ... 80 Hz.Cette fois, la 
largeur de la bande vaut 23% environ de la fréquence centrale. 
Puisque chaque bande d'octave est en fait la somme de trois bandes de tiers d'octave, il est possible de passer 
d'une analyse par bandes de tiers d'octave à une analyse par bandes d'octave en regroupant 3 par 3 les niveaux 
mesurés, selon la méthode classique d'addition des décibels.  De même, il est facile de reconstituer les 
niveaux globaux en dB ou dB(A). 
La figure I.4 donne les spectres par bandes d'octave et par bandes de tiers d'octave du bruit de compresseur 
considéré à la figure précédente.  On voit que, du fait du type tout à fait différent de décomposition en 
bandes de fréquences, les spectres ont une allure totalement différente des précédents. 

Figure I.4 : Spectres par bandes d'octave (A) et de tiers d'octave (B) du bruit de compresseur 

 
Deux types de bruit ont été normalisés afin d'effectuer certains mesurages de manière reproductible en 
acoustique architecturale (isolement entre locaux, ...).  Il s'agit des bruits dits "blanc" et "rose". 
Le bruit blanc contient la même intensité par bande de fréquences de même largeur, tandis que le bruit rose 
contient la même intensité par bande à pourcentage constant de la fréquence centrale. 

dB 

Fréquences (kHz) 

Fréquences centrales des 



La figure I.5 donne des exemples d'analyses par bandes de tiers d'octave et d'octave. 
Le bruit blanc présente un spectre en escalier de 1 dB de tiers d'octave ou de 3 dB par octave, puisque la 
largeur d'une bande d'octave est double de celle de la précédente et qu'une bande de tiers d'octave est 21/3 
fois plus large.  Le bruit rose présente un spectre constant pour toutes les bandes par définition. 
Lors d'une analyse par bandes de largeur constante, le bruit blanc serait représenté par une horizontale alors 
que le bruit rose serait une hyperbole équilatère. 
Figure I.5 : Exemples de spectres par bandes d'octave (B et D) et par bandes de tiers d'octave (A et C) d'un 

bruit blanc (C et D) et d'un bruit rose (A et B) 

V. COURBES NR 
Comme vu ci-dessus, la pondération A est utilisée pour apprécier le bruit tel qu'entendu, quel que soit le 
niveau, alors que l'atténuation procurée par l'oreille à une certaine fréquence varie avec ce niveau. 
L'indice NR (Noise Rating) vise à tenir compte, de façon plus précise que le simple dB(A), des caractéristiques 
fréquentielles du bruit perturbateur.  Cet indice se détermine au moyen de formules ou plus simplement d'un 
graphique (fig. I.6). Il est défini par la norme belge NBN 576-11. 
 Figure I.6 : Courbes NR 

Fréquences centrales des bandes d’octaves 

Fréquences centrales des bandes d’octaves 



 
L'indice NR d'un bruit s'obtient en reportant sur le graphique le spectre du bruit obtenu par analyse par bandes 
d'octave dans l'intervalle 31,5 Hz - 8 kHz.  Par convention, l'indice NR du bruit est la valeur de la courbe 
tangente supérieure au spectre relevé. 
La figure I.7 illustre cette détermination dans le cas du bruit de compresseur utilisé ci-dessus et celui d'un 
bruit de scie. 

Figure I.7 : Détermination de la valeur NR d'un bruit (spectre par bandes d'octave):  
A: compresseur, B: scie 

  
Ces deux bruits donnent en fait la même valeur de l'indice NR, bien que les valeurs en dB et en dB(A) soient 
différentes (respectivement 87,4 et 79,4 dB, 78,5 et 77,7 dB(A)).  En première approximation cependant, et 
uniquement dans le cas des bruits de fond classiquement observés dans des bureaux, la valeur de l'indice NR 
est proche de la valeur en dB(A) - 5 unités.  Cette règle ne doit pas être généralisée. 
Comme on le verra au chapitre V, l'indice NR est utilisé principalement pour spécifier le bruit de fond 
admissible dans les locaux de travail ou de séjour.  Cette utilisation est particulièrement riche, puisqu'elle 
revient à spécifier une valeur maximale dans chaque bande d'octave centrée de 31,5 Hz à 8 kHz. 

VI. BRUIT INTERMITTENT ET FLUCTUANT: NIVEAU EQUIVALENT 
En règle générale, le bruit n'est pas continu au cours du temps mais varie: 
- soit de manière directe (compresseur en fonctionnement ou à l'arrêt): on parle de bruit intermittent; 
- soit de manière apparemment aléatoire (hall industriel): on parle alors de bruit fluctuant. 
On peut caractériser ce bruit au moyen d'une analyse de distribution statistique, en déterminant le 
pourcentage du temps pendant lequel tel niveau sonore est atteint ou dépassé. Les valeurs généralement 
retenues sont les centiles: 
- N90:niveau atteint ou dépassé pendant 90% du temps; 
- N50:niveau médian atteint ou dépassé pendant 50% du temps; 
- N10:niveau atteint ou dépassé pendant 10% du temps. 
On peut également déterminer le niveau continu qui, sur la même durée d'observation, aurait donné lieu au 
même apport d'énergie acoustique pondérée.  Ce niveau est appelé le niveau pondéré équivalent NAeq,T et est 
défini par: 

⎟
⎠
⎞

⎜
⎝
⎛

∫ dt  10      
T
1   lg  10   =   N N(t)/10T

0TAeq,  

Où N(t) est le niveau au temps t; 
 T est la durée d'observation. 

Fréquences centrales des bandes d’octaves 



CHAPITRE II - CHAMPS SONORES 
1. Puissance acoustique 
La puissance acoustique est l'énergie totale émise par la source dans toutes les directions.  Elle est également exprimée 
en décibels, à partir de l'expression suivante : 

NW = 10 log (W/Wo) 
Où NW est le niveau de puissance de la source (dB) 
  W est la puissance acoustique émise par la source (watts) 
  Wo est la puissance acoustique de référence choisie égale à 10-12 watts. 
Le niveau de puissance d'une source de 1 watt sera donc égal à 120 dB. 

2. Propagation en champ libre 
Soit une source de bruit émettant dans un milieu infini non absorbant.  Si cette source émet uniformément dans toutes les 
directions, le niveau sonore en un point, à la distance r de la source, est donnée par : 

NI = NW - 10 log (4π  r2) 
En général, il n'est pas possible d'évaluer directement le niveau de puissance d'une source et l'on ne peut que mesurer le 
niveau Nm à une distance de référence rm.  Dès lors, le niveau de bruit à une distance r quelconque est donné par: 

N = Nm - 20 log (r/rm) 
Le niveau sonore décroît donc de 6dB chaque fois que la distance entre la source et l'observateur double. 

3. Directivité 
Habituellement, une source émet plus dans certaines directions que dans d'autres.  On appelle facteur de directivité Q, le 
rapport entre l'énergie émise dans une certaine direction et l'énergie moyenne émise dans toutes les directions. 
Le facteur Q tient compte de l'énergie sonore réfléchie par les surfaces avoisinantes aussi bien que de la directivité de la 
source elle-même (figure II.1). 
FIGURE II.1 : Directivité d'une source 

A : rayonnement sphérique : Q = 1 

B : rayonnement hémisphérique : Q = 2 

C : rayonnement dans un quart de sphère : Q = 4 

 
 
• si une source rayonne uniformément dans toutes les directions : Q=1 (propagation sphérique) 
• si cette source est placée près d'une surface non absorbante, l'énergie acoustique réfléchie par cette surface s'ajoute 

à celle émise directement (propagation hémisphérique), de sorte que Q est égal à 2. 
• si la source est placée dans l'angle que forme l'intersection de 2 plans orthogonaux: Q=4. 

Dès lors en toute généralité  
N = NW + 10 log (Q/4π  r2) 

4. Types de matériaux acoustiques absorbants, isolants, résilients 
Lorsqu'un bruit d'intensité Ii frappe un mur recouvert d'un matériau poreux, 
• une partie de Ii est réfléchie : Ir 
• une autre est dissipée en chaleur au sein du matériau poreux : Ia1 
• une autre, très faible, est transmise au mur et le met en vibration : elle sera en définitive soit transformée en chaleur au 

sein du mur (Ia2), soit réémise dans le local situé de l'autre côté du mur (Ia3). 
En pratique Ia2 + Ia3 sont négligeables devant Ia1. 
Les rôles du mur et du matériau poreux ne doivent pas être confondus : 
• en l'absence de matériau poreux, l'essentiel de l'intensité est réfléchi dans le local de départ : le bruit s'y réverbère et y 

crée un champ diffus important 
• en l'absence de mur, le matériau poreux offre "peu de résistance" au passage du bruit qui, quelque peu atténué, passe 



dans le second local. 
Le matériau poreux est donc absorbant tandis que le mur est isolant. 
Reste un troisième type de matériau : un ventilateur qui vibre, fait vibrer les surfaces auxquelles il est fixé, sauf si un 
matériau tel que du caoutchouc, du liège, du feutre, des ressorts sont intercalés : ces matériaux sont appelés résilients. 
A. Matériaux absorbants 
Le coefficient d'absorption "a" est la fraction de l'énergie incidente absorbée par le second milieu.  L'intensité absorbée est 
convertie en chaleur par frottement de l'air dans les pores du matériau poreux ou par frottement de surfaces mises en 
mouvement par l'onde sonore. 
Dans le cas d'un matériau poreux, la résistance de frottement doit se trouver entre certaines limites, afin d'obtenir un 
maximum d'absorption.  Si le matériau est trop poreux, la friction sera insuffisante.  S'il est trop dense, par contre, 
l'écoulement de l'air sera insuffisant pour donner lieu à une dissipation appréciable. 
Dans le second cas, les pulsations de pression mettent en vibration des surfaces telles que faux-plafonds ou parois légères 
(effet membrane).  Par friction dans la paroi elle-même, ou 
entre la paroi et ses points d'appui, ces vibrations sont 
transformées en chaleur. 
Le coefficient d'absorption d'un matériau est fonction de la 
fréquence et de l'angle d'incidence de l'onde sonore, ainsi que 
de la nature de la surface du matériau, de son épaisseur et de 
sa structure (la fig. II.2 donne l'allure type du coefficient 
d'absorption en fonction de la fréquence pour un matériau 
poreux).  La table II.1 donne les coefficients d'absorption des 
structures les plus courantes. 

 
FIGURE II.2 : Coefficient d'absorption "a" en fonction de 

la fréquence pour un matériau poreux 
  

 
 

Table II.1 - Coefficients d'absorption 

 Basses fréquences Moyennes 
fréquences 

Hautes 
fréquences 

 125 Hz 500 Hz 2kHz 4kHz 
Pierre, béton lisse 0.01 0.02 0.02 0.02 
Revêtement de sol dur 0.03 0.03 0.05 0.05 
Liège, blocs de bois, linoleum ou caoutchouc 
sur sol ou mur dur 0.05 0.05 0.1 0.1 

Fenêtres verre 3 mm 0.2 0.1 0.05 0.02 
Grandes fenêtres 7 mm 0.1 0.04 0.02 0.02 
Plafonnage sur fond dur 0.03 0.03 0.04 0.04 
Plafonnage sur vide 0.3 0.1 0.04 0.04 
Plafonnage suspendu au plafond avec vide  
important 0.2 0.1 0.04 0.04 

Contreplaqué sur fond dur 0.05 0.05 0.05 0.05 
Idem sur vide ou chevron 0.3 0.15 0.1 0.05 
Idem avec matériau absorbant dans vide 0.4 0.15 0.1 0.05 
Panneaux bois comprimé 13 mm sur fond dur 0.05 0.15 0.3 0.3 
Idem avec vide d'air ou  monté sur chevrons 0.3 0.3 0.3 0.3 
Carpette moyenne épaisseur sur sol en béton 0.1 0.3 0.5 0.5 
Feutre sous membrane perforée sur fond dur 0.1 0.7 0.8 0.8 
Panneaux bois non comprimé 25 mm sur fond 0.1 0.4 0.6 0.6 

Fréquence (Hz) 



dur 
Idem 80 mm 0.2 0.8 0.8 0.8 
Idem 25 mm sur vide 0.15 0.6 0.6 0.6 
Laine de verre 25 mm sur fond dur 0.2 0.7 0.9 0.8 
Idem 50 mm 0.3 0.8 0.9 0.9 
Laine de verre 25 mm sur espace vide 0.4 0.8 0.9 0.8 

En pratique les matériaux absorbants sont : 
• les mousses, laines minérales de porosité moyenne 
• les panneaux de bois non comprimés (porosité et effet membrane). 

B. Matériaux isolants 
Le coefficient de transmission Ct d'une paroi est le rapport entre l'intensité transmise de l'autre côté et l'intensité incidente.  
En pratique, Ct est numériquement très faible et l'on préfère utiliser l'affaiblissement acoustique R = 10 log (1/Ct).  La figure 
II.3 donne l'allure typique de la courbe d'affaiblissement acoustique en fonction de la fréquence.  Pour une paroi simple, 
l'affaiblissement acoustique augmente en moyenne de 4 dB par octave et de 4 dB par doublement de la masse de la paroi.  
Il est donc beaucoup plus facile d'isoler contre les bruits de hautes fréquences que contre ceux de basses fréquences.  Les 
matériaux isolants par excellence sont les matériaux lourds : béton, métal, plâtre ... 
 

FIGURE II.3 : Affaiblissement acoustique typique d'une paroi  

C. Matériaux résilients 
Lorsqu'une machine est fixée rigidement à sa base, toutes les vibrations sont transmises à la base et la mettent en 
oscillation de sorte qu'elle rayonne du bruit. Si l'on intercale un matériau jouant le rôle de ressort : 
• à basses fréquences : les vibrations sont totalement transmises 
• aux alentours d'une fréquence appelée fréquence de résonance, les vibrations sont amplifiées.  Cette fréquence de 

résonance est fonction de la masse m de la machine et de la raideur k du ressort (force de rappel par unité 
d'élongation) par l'expression 

m
k  

2
1  =  f 0 π

 

• au-delà de   , f   2 0  les vibrations sont atténuées. 
La figure II.4 donne l'allure de la transmissibilité (rapport entre force transmise et force d'excitation) en fonction de la 
fréquence. 

Fréquence (Hz) 



FIGURE II.4 : Transmissibilité du système masse-ressort 

Les principaux matériaux résilients sont le feutre, le caoutchouc, les ressorts, ainsi que le liège souvent considéré à tort 
comme un matériau absorbant. 

5. Champ diffus 
Soit une machine dans un local. 
Le son émis par la source se réfléchit d'un mur à l'autre, une partie de l'énergie étant absorbée à chaque réflexion.  Aux 
environs directs de la source, le son émis directement domine.  Cependant, loin de la source, à moins que les parois ne 
soient très absorbantes, le niveau sonore est déterminé par les ondes réfléchies. 
Il existe donc un champ diffus où le niveau sonore est fonction de la puissance acoustique émise par la source, de la taille 
du local et des caractéristiques d'absorption des parois.   
Si le matériau recouvrant les parois du local est très absorbant le local a les caractéristiques d'un champ libre. 
Par contre, si les matériaux recouvrant les parois sont peu absorbants, l'intensité sonore résultante est pratiquement la 
même en tout point du local, sauf dans le voisinage immédiat des sources: on parle de local réverbérant. 
Dans tous les cas, l'énergie acoustique en un point est la somme des énergies des ondes directes et de l'ensemble des 
ondes réfléchies.  On peut montrer que 

)
R
4  +  

r4
Q(  lg   10   +   N   =   N 2W π  

où   NW est le niveau de puissance acoustique de la source 
  Q son facteur de directivité 
  r la distance du point de mesure à la source 
  R une surface appelée constante du local, donné par la relation : 

       
a-1
S  a  =  R

 
   avec  S: la surface totale des parois 
   et  a : le coefficient d'absorption moyen des surfaces du local à une certaine fréquence. 
Le produit Sa est appelé l'aire d'absorption équivalente du local A, en m2. 
Cette relation est traduite graphiquement à la figure II.5 établie pour Q=1. 
Si le facteur de directivité Q est différent de 1, le diagramme est toujours utilisable à condition de considérer en abscisse la 

distance fictive .
Q
r  

6. Evaluation de la constante d'un local 
Trois méthodes sont disponibles pour évaluer la constante R d'un local 

Fréquence (Hz) 



• par calcul à partir des coefficients d'absorption 
• par mesure du temps de réverbération T60 
• par mesure de l'atténuation en fonction de la distance. 

FIGURE II.5 : Atténuation en champ diffus 

A. Calcul à partir des coefficients d'absorption 
La constante R peut être estimée en calculant l'aire d'absorption équivalente du local et le coefficient d'absorption moyen. 
L'aire A est égale à la somme des produits des surfaces partielles par les coefficients d'absorption de ces surfaces. 
Exemple: soit un local de 20 * 16 * 5 m3 dont le sol est en béton, les murs plafonnés et le plafond recouvert de panneaux de 
bois non comprimés de 25 mm d'épaisseur.  On négligera de distinguer les surfaces vitrées, les portes, ... pour la simplicité 
du calcul. 
La table II.2 donne le schéma de calcul de l'aire d'absorption équivalente à 500 Hz du local en utilisant les coefficients 
d'absorption à 500 Hz de la table II.1. 

Table II.2 - Schéma de calcul de l'aire d'absorption à 500 Hz 

Parois Surfaces 
Si m2 ai Siai 

Plafond 320 0.4 128 
Sol 320 0.02 6.4 

Murs 360 0.03 10.8 
Total 1000  145.2 

L'aire d'absorption vaut donc 145 m2 pour une surface totale de 1000 m2, le coefficient d'absorption moyen à 500 Hz vaut  a 
= 0.14 et la constante du local à 500 Hz est égale à 170 m2. 
Le calcul doit être répété aux autres fréquences afin de déterminer la constante du local dans la gamme d'intérêt. 
Les valeurs du coefficient d'absorption utilisées par les surfaces supposent ces surfaces nues.  Or, ce n'est évidemment pas 
le cas: l'encombrement du sol (machines, ...) donne une absorption complémentaire importante de sorte que le calcul ci-
dessus n'a guère d'intérêt pour évaluer une situation industrielle existante.  On peut, par exemple, estimer que, pour un 
encombrement léger à moyen, le coefficient d'absorption au sol est susceptible de varier de 0.1 à 0.4.  L'imprécision sur l'aire 
d'absorption équivalente varie dès lors de 32 à 128 m2, soit de la valeur à vide à 2 fois plus. 
B. Temps de réverbération 
Les qualités d'absorption du local peuvent être déterminées par la vitesse avec laquelle le bruit s'évanouit dans ce local.  A 
cette fin, on utilise le temps de réverbération T60 (secondes), défini comme étant le temps nécessaire pour que le niveau 
sonore du champ diffus du local diminue de 60 dB lorsque la source sonore est brusquement arrêtée.  On comprend que le 
temps de réverbération sera d'autant plus petit que l'absorption sera plus élevée dans le local.  Plusieurs expressions ont été 
proposées pour relier le temps de réverbération T60 au coefficient d'absorption moyen et aux dimensions du local.  On 
retiendra l'expression de Sabine: 

T60 = (0.16 V/A) 



Où A est l'aire d'absorption équivalente du local et V le volume du local. 
Puisque fonction du coefficient d'absorption, le temps de réverbération varie également en fréquence.  Connaissant le temps 
de réverbération d'un local, il est  aisé de calculer A et enfin la constante.  Ainsi, dans l'exemple précédent, si T60 à 500 Hz 
est égal à 1.2 secondes, on trouve A = 213 m2.  a = 0.21  et  R = 270 m2. 
En pratique, la mesure du temps de réverbération est difficile: elle nécessite l'utilisation d'enregistreurs graphiques ultra-
rapide et de sources sonores très puissantes ou encore d'appareils spécifiques très coûteux. 
De plus, en situation industrielle, les surfaces et volumes concernés sont souvent difficiles à déterminer, le local ne pouvant 
être considéré dans son ensemble.  Dès lors, il est impossible d'en déduire la constante. 
Le temps de réverbération est à réserver pour qualifier les espaces (petits ou grands) simples tels que bureaux, locaux 
d'habitations, salles de réunion, ... 
C. Atténuation en fonction de la distance 
La figure II.5 donne l'atténuation en fonction de la distance pour un bruit émis par une source ponctuelle et en fonction de la 
constante du local. 
On peut dès lors relativement aisément, comparant les atténuations relevées lors d'un essai, aux courbes de la figure II.5, en 
déduire la constante du local à utiliser dans cet environnement. 
En pratique, l'on créera un bruit le plus important possible et de type blanc en un point et l'on relèvera les niveaux sonores à 
1, 2, 4, 8, ... m suivant des axes.  Le bruit peut être aisément généré au moyen d'air comprimé soufflé sur une surface 
déchiquetée telle que celle d'un radiateur de voiture. 
Soient 95, 91, 88.5, 88 et 79 les niveaux relevés à 1, 2, 4, 8 et 16 m respectivement.  On trouve aisément en reportant les 
atténuations successives sur la figure II.5, que la constante est d'environ 200 m2, mais que des obstacles entre 8 et 16 m 
entraînent une limitation de la zone où cette évaluation s'avère fiable. 

7. Exemple de calcul du niveau sonore en champ diffus 
Le niveau sonore au poste de travail à 2 m d'une machine bruyante est égal à 95 dB(A).  La machine est sur le sol en béton, 
le local est de 20 * 16 * 5 m3.  On souhaite abaisser le niveau d'exposition à 85 dB(A).  Que faire? 
1. Déterminer la puissance acoustique de la source 
Un essai de temps de réverbération en bruit blanc est effectué et donne  
T60 = 1.3 secondes.  A partir du volume (V = 1600 m3) et de la surface des parois (S = 1000 m2) et en utilisant l'expression 
de Sabine, on trouve que le coefficient d'absorption moyen est égal à 0.2 et dès lors que la constante du local est égale à 
250 m3.  Par la figure II.5 ou par calcul, tenant compte des paramètres (r=2, Q=2 (sol en béton), R = 250), on trouve que 
l'atténuation est égale à 12.5 dB et dès lors que la puissance acoustique est de 95 + 12.5 = 107.5 dB(A). 
Les composantes directe et réverbérée au poste de travail peuvent être estimées à 
• directe      : atténuation 10 log (Q/4π  r2) = -14 : 93.5 dB(A) 
• réverbérée  : atténuation 10 log (4/R)     = -18 : 89.5 dB(A) 

Afin d'abaisser le niveau global à 85 dB(A), il est nécessaire d'abaisser chaque composante à 82 dB(A), soit d'avoir une 
atténuation tant en direct qu'en réverbéré, égale à 22.5 dB(A). 
2. Réduction de la composante directe 
Une réduction ne peut être obtenue qu'en agissant sur les paramètres qui interviennent: 
• Q = 2 peut être ramené à Q = 1 si la surface au sol est rendue absorbante 
• R = 2 peut être augmenté dans la mesure où le travailleur n'a pas à agir continuellement sur la machine. 

Afin d'obtenir une atténuation de 22.5 dB(A) en faisant en sorte que Q=1, il faudrait porter la distance entre machine et 
travailleur à environ 4m, ce qui en pratique n'est guère envisageable. 
Si les aménagements possibles permettent d'atteindre r=3 m, Q=2, l'atténuation maximale est de 17.5 dB et le niveau direct 
minimal égal à 90 dB(A). 
3. Réduction de la composante réverbérée 
L'obtention d'une atténuation de 22.5 dB(A) exige une constante de local de 700 m2 environ et donc un coefficient 
d'absorption moyen égal à 0.41.  Il faut donc placer des matériaux absorbants en quantité suffisante pour faire passer l'aire 
d'absorption équivalente du local de 200 antérieurement à 410 m2.  Ce matériau ne peut être placé qu'au plafond, qui était 
déjà recouvert d'un matériau moyen (soit a=0.3 donc aire d'absorption partielle = 100 m2). 



L'aire d'absorption équivalente du plafond doit donc être portée de 100 à 310 m2, ce qui n'est pas possible en pratique (a = 
0.97). 
S'il est, au mieux, possible d'y placer un revêtement de coefficient a=0.7, l'aire d'absorption équivalente du plafond sera 
portée à 224 m2, l'aire du local à 324 m2, la constante à 480 m2, l'atténuation à 21 dB(A) et donc la composante réverbérée à 
86.5 dB(A). 
4. Action à la source 
Au mieux des possibilités pratiques, le niveau sonore d'exposition au poste de travail déplacé est égal à 90 + 86.5 = 91.5 
dB(A). 
Reste donc à gagner 6.5 dB(A), ce qui peut être réalisé en agissant sur la source elle-même. 
On pourrait penser que l'atténuation totale 97.5 - 85 = 12.5 dB(A) peut être obtenue en agissant d'emblée sur la source. 
En réalité, un capot ou une enceinte capable de 20 à 30 dB(A) peut être en théorie facilement conçue.  Cependant, l'accès à 
la machine, l'entrée et la sortie des produits, la dissipation de la chaleur, la configuration de la machine, ... rendent en 
général une enceinte complète impossible.  On se résoudra dès lors souvent à rechercher les différents points d'émission et 
agir au coup par coup, en, par exemple, 
• rigidifiant les éléments susceptibles de vibrer 
• amortissant les surfaces susceptibles d'être mises en vibration par la machine et dès lors de faire pulser l'air aux 

alentours et de générer du bruit (revêtement caoutchouteux...) 
• limitant les forces en mouvement: jet d'air ou chute d'objet oblique plutôt que perpendiculaire, optimalisation des 

vitesses, silencieux sur échappement d'air comprimé, soufflettes anti-bruit... 
• capotant les parties bruyantes dont l'accès continu n'est pas nécessaire: il est important de prévoir des systèmes de 

capotage facilement amovibles tout en restant rigides et hermétiques 
• modifiant certains éléments de la machine: engrenages en nylon, cames ... 
• désolidarisant la machine ou certains éléments du reste (matériaux résilients) 
• etc... 

5. En pratique 
L'exemple traité démontre combien la solution à un problème acoustique consiste en général à agir UN PEU sur TOUTES 
les composantes plutôt qu'à se focaliser sur un élément seulement. 
L'ordre des paragraphes ci-dessus est en fait inverse de ce qui sera adopté en pratique où l'on recherchera en tout premier 
lieu à limiter la puissance acoustique à la source.  Comme indiqué, cette solution est souvent difficile et partielle de sorte que 
des corrections complémentaires du champ libre et du champ diffus seront recherchées. 
 
  

 



CHAPITRE III - INSTRUMENTS ET TECHNIQUES DE MESURE 
DU BRUIT 

Il ne sera fait mention dans ce chapitre que des instruments de mesure les plus courants. 

1. Système général de mesure 
Tout instrument de mesure comprend essentiellement les composantes suivantes : 
• Un microphone convertissant les fluctuations de pression de l'air en un signal électrique analogique. 
• Un amplificateur-analyseur, où le signal électrique est amplifié et analysé afin de déterminer certaines caractéristiques 

du signal original (valeur efficace, valeur maximale, spectre de fréquence ...) 
• Finalement, un  dispositif d'affichage qui peut être un appareil à cadran, un enregistreur graphique, un oscilloscope, 

etc... 
Un tel système possède certaines caractéristiques de performance qu'il est important de connaître afin de pouvoir interpréter 
correctement les valeurs de sortie. 
Ces caractéristiques sont : 
• la réponse en fréquence (bande passante) qui est la bande de fréquences dans laquelle  le rapport entre les signaux 

d'entrée et de sortie reste constant, à une tolérance près.  Idéalement, ce rapport doit être constant dans la gamme de 
fréquences de 25-20000 Hz à 1 dB près. 

• la linéarité qui signifie que l'amplitude du signal de sortie est une fonction linéaire de l'amplitude du signal d'entrée. 
• la gamme dynamique qui est la gamme d'amplitudes pour laquelle le système reste linéaire.  Cette gamme dynamique 

est limitée d'un côté par le bruit de fond et les parasites électriques du système et d'autre part par la non-linéarité des 
circuits électriques (distorsion) si le signal est trop grand. 

2. Le microphone 
Il existe 3 types de microphones : 
• piézoélectriques, utilisés pour les sonomètres courants 
• dynamiques, utilisés en radiodiffusion 
• à condensateur, utilisés pour les sonomètres de précision. 
La sensibilité d'un microphone est définie comme étant  
• soit l'amplitude (en mV) du signal de sortie (en circuit ouvert) pour une pression sonore incidente de 1 N/m2, c.à.d. un 

bruit de 94 dB; 
• soit une valeur en décibels définie en adoptant comme référence une tension Vo = 1 volt :  

sensibilité = 20 log V/Vo dB re 1 V/1N/m2. 
Ainsi, un microphone donnant un signal de sortie de 10 mV pour un signal de 94 dB a une sensibilité de 

10 mV/N/m2  ou  40 dB re 1 V/N/m2 
A. Réponse en fréquence 
On peut considérer que, pour un microphone de 1 pouce de diamètre, le signal électrique procuré par le microphone est 
indépendant de son orientation par rapport à la direction de propagation du bruit pour les sons inférieurs à 1000 Hz. 
Au-delà, la réponse est fonction de l'incidence des ondes sonores par rapport à la normale à la membrane. 
Les figures III.1 et III.2 donnent, pour deux microphones conventionnels d'un pouce, les courbes de réponse correspondant 
aux différentes incidences. 



FIGURE III.1 : Courbe de réponse en fréquence à 0� 
d'incidence d'un microphone d'un pouce de diamètre, champ 
libre (courbe inférieure: pression constante) (Documentation 

Brüel & Kjaer) 

 

 FIGURES III.2 : Courbe de réponse en fréquence à pression 
constante d'un microphone d'un pouce de diamètre, champ 

diffus (Documentation Brüel & Kjaer) 

 
En champ diffus, toutes les incidences sont équiprobables.  La réponse du microphone à un champ diffus doit alors être 
intermédiaire entre les extrêmes à 0° et 120°.  La caractéristique de réponse en champ diffus est dessinée en traits 
interrompus aux figures III.1 et III.2.  Elle se désigne par R (random incidence) et l'expérience montre qu'elle est très proche 
de la courbe de réponse en champ libre pour une incidence de 70°.  Ces variations de réponse en fréquences sont dues aux 
déformations du champ acoustique provenant de la présence du microphone : celui-ci perturbe le champ qu'il doit mesurer.  
Ces déformations ne deviennent importantes qu'aux hautes fréquences pour lesquelles les longueurs d'onde sont 
comparables aux dimensions extérieures du microphone.  Aussi, pour un microphone de 1/2 pouce, les déformations 
n'apparaissent qu'à partir de 2 kHz environ, pour 1/4" à partir de 4 kHz, etc. 
B. Choix d'un microphone 
En pratique, on désire évaluer soit le bruit d'une source (champ direct), soit le bruit d'ambiance (champ diffus) et couvrir une 
gamme de fréquences de 25 Hz à 15 ... 20 kHz. Par conséquent, on doit utiliser un microphone dont la réponse en 
fréquence selon une incidence donnée ou en champ diffus, soit linéaire dans toute cette gamme.   
Le fabricant peut en fait jouer sur la membrane, de sorte que, soit la courbe à 0° (microphone champ libre), soit la courbe R 
(microphone champ diffus) soit la plus horizontale.  C'est le cas respectivement des microphones des figures III.1 et III.2. 
On pourrait aussi songer à utiliser un microphone de petit diamètre puisque la déformation de la réponse n'intervient qu'à 
plus haute fréquence.  Cependant, en plus du fait que ces microphones sont plus fragiles, une limitation doit rester présente 
à l'esprit : en général, plus la taille est petite, plus la sensibilité est faible.  Ceci implique que la mesure de faibles niveaux 
sonores (10 à 20 dB) requiert l'utilisation de microphones de 1" alors que, pour les niveaux très élevés (150-170 dB), on doit 
utiliser des microphones de 1/4".  Le problème ne se pose pas pour la mesure des niveaux les plus courants: 50 à 110 dB. 

3. Le sonomètre 
A. Caractéristiques 
Le sonomètre comprend : 
• Un microphone 
• Un amplificateur 
• Un diviseur de tension qui permet l'atténuation du signal électrique, afin de rester dans le domaine de linéarité de 

l'amplificateur (50 à 80 dB), quel que soit le niveau sonore.  Cet atténuateur permet également l'affichage d'une mesure 
facile à lire ou la sortie vers un instrument accessoire d'un signal électrique correspondant au domaine de linéarité de 
cet instrument. 

• Le ou les filtres de pondération intercalés entre les étages de l'amplificateur et en particulier le filtre de pondération A. 
• Un dispositif de détection et de lecture comprenant un second amplificateur et un rectificateur quadratique pour que le 

signal affiché soit proportionnel à la pression efficace du bruit.  L'affichage est soit digital, soit réalisé par un 
galvanomètre étalonné de -10 à +10 dB ou par une échelle de 40 dB linéaire en décibels. 

• Le circuit de détection est généralement équipé d'un commutateur "lent-rapide" permettant d'ajuster l'amortissement de 
l'affichage.  La constante de temps sur "rapide" est de 0,1 seconde et sur "lent" de 1 seconde. 



• Le sonomètre offre généralement une sortie auxiliaire A.C. permettant de le raccorder à un autre appareil tel qu'un 
enregistreur magnétique ou un oscilloscope, ... : le signal de sortie provient du premier amplificateur incluant le diviseur 
de tension et les filtres A, B et C, mais il n'est pas "détecté" et est tout à fait indépendant de l'amortissement choisi pour 
l'affichage.  Dans certains cas, on dispose d'une sortie D.C. du signal détecté pour le raccordement d'un enregistreur 
graphique par exemple. 

Il existe principalement 2 catégories de sonomètres, obéissant à des normes de moins en moins sévères. 
Le sonomètre de précision, ou type I, est en général très coûteux et très délicat.  Différents microphones ou d'autres 
capteurs, tels que des accéléromètres pour la mesure de vibrations, peuvent être utilisés.  Parfois le sonomètre peut être 
transformé en un analyseur par bandes d'octave ou en un analyseur de bruits d'impact.  Ce sonomètre satisfait à des 
normes très sévères en ce qui concerne les caractéristiques de directivité du microphone, l'influence de la température et de 
l'humidité et la précision de la mesure (+/- 0.5 dB dans la gamme de fréquences 20 à 10 kHz).  Pour les mesures de routine, 
on utilise le plus souvent le sonomètre type II dont les caractéristiques sont semblables à celles du premier, tout en étant 
moins rigoureuses.  Il est en général équipé d'un microphone champ diffus du type piézoélectrique.  Le sonomètre type II 
n'est en général plus transformable en un analyseur de fréquence ou de vibrations. 
B. Recommandations pour l'emploi des sonomètres 
• Etalonnage 

Le comportement du sonomètre est susceptible de varier en fonction de la tension électrique d'alimentation, de la 
température, etc ...  La première opération est donc de vérifier l'étalonnage de l'appareil en transmettant au microphone 
un bruit d'intensité connue créé par une source étalon et en ramenant la lecture du sonomètre à la valeur 
correspondante.  Cet étalonnage doit être effectué avant toute utilisation de l'appareil. 

• Choix de l'amortissement "lent" ou "rapide" 
Pour un bruit continu (moteur électrique, transformateur, ventilateur, turbine, ...) et pour un bruit formé d'impulsions 
assez rapprochées pour donner l'impression d'un bruit continu (plus de 200 par minute), la lecture est la même quel que 
soit l'amortissement utilisé.  En général, cependant, les bruits sont intermittents et le niveau sonore varie constamment 
dans un intervalle qui peut être très large. 
Les normes et réglementations recommandent le plus souvent d'utiliser l'amortissement "lent".  Si la gamme de 
fluctuations est faible, on a recours à l'amortissement "rapide". 
Si le niveau sonore varie dans un intervalle très large et de façon continuelle (cas du bruit de trafic qui peut varier dans 
un intervalle de 25 dB), il est impossible d'obtenir une mesure significative à partir du sonomètre. 
Il faut dès lors recourir à d'autres techniques telles que l'analyse statistique du bruit. 
Le sonomètre ordinaire est également inadéquat pour la mesure des bruits d'impacts se produisant à une fréquence 
inférieure à 100 par minute.  Dans ce cas, on doit caractériser l'ambiance sonore par la fréquence de répétition de 
l'impact et par la durée et l'amplitude de pointe de l'onde d'impact.  On recourt alors à l'examen direct de la pression 
acoustique sur l'écran d'un oscilloscope ou sur le tracé obtenu au moyen d'un enregistreur graphique rapide.  Certains 
sonomètres de précision offrent, en plus des 2 amortissements "rapide" et "lent", un circuit de très faible inertie 
permettant de mesurer (et de retenir) la valeur de pointe de l'impulsion sonore. 

• Positionnement du sonomètre 
La présence du microphone, du sonomètre et, a fortiori, de l'observateur sont susceptibles de perturber le champ sonore 
aux fréquences élevées.  Il convient donc de tenir le sonomètre le plus loin possible à l'avant du corps. 
Lorsque l'on désire évaluer le niveau d'exposition d'un ouvrier, on place le microphone à l'endroit de la tête de l'ouvrier 
(l'ouvrier s'étant retiré) et dans la direction de vision tout en respectant les exigences de directivité du microphone à 
hautes fréquences. 

• Mesures à l'extérieur 
Lorsque des mesures sont faites à l'extérieur, les mouvements d'air peuvent  perturber directement la mesure en créant 
sur la grille du microphone un bruit de turbulence parasite.  La solution consiste à prévenir cette turbulence en plaçant 
sur le microphone une boule de polyester à cellules ouvertes, très poreuse.  Cet écran n'atténue pas (ou de façon 
négligeable) les ondes sonores, mais fait en sorte que le bruit généré par le vent soit de 15 à 25 dB inférieur à ce qu'il 
serait sans l'écran.  Le même écran protège le microphone contre les poussières et devrait donc être utilisé pour toutes 
les mesures en milieu industriel.  



CHAPITRE IV : EFFETS PSYCHOPHYSIOLOGIQUES DU BRUIT 
I. SENSIBILITE DE L'OREILLE 

A.Gammes de fréquences audibles: 20 à 20.000 Hz chez un sujet jeune normal. 

B.Zéro auditif: chez un sujet jeune normal, varie suivant la courbe inférieure de la figure I.1. 

C.Seuil de douleur: situé à environ 140 dB. 

D.Pertes auditives: élévation du zéro auditif à certaines fréquences dues surtout à 
 -la presbyacousie: perte progressive de sensibilité de l'oreille aux hautes fréquences en fonction de l'âge; 
 -la surdité professionnelle; 
 -maladies, médicaments, accidents, ... 

E.Seuil différentiel: le plus petit écart entre deux niveaux de bruit par ailleurs identiques, que peut recevoir 
un sujet.  Pour un sujet normal jeune, il est de 3 dB. 

Dans certains cas de surdité, il est plus faible. 

II. NUISANCE D'UN BRUIT 

A. Surdité professionnelle: 
Il existe plusieurs modèles décrivant le degré de surdité atteint suite à une exposition au bruit intense.  On en 
retiendra que: 
1.  des niveaux de 120 dB(A) peuvent entraîner des pertes auditives irréversibles directes. 
2.  à partir de niveaux de 85 dB(A) et pour des expositions de 8 heures par jour, pendant de nombreuses 

années, on observe chez les sujets les plus sensibles une détérioration progressive de l'ouïe.  Celle-ci se 
manifeste d'abord aux environs de 4000 Hz pour s'élargir progressivement dans la bande 500-6000 Hz 
touchant alors les fréquences conversationnelles. 

3.  on estime que 28 % des sujets âgés de 60 ans et ayant été exposés pendant 40 ans à un niveau équivalent 
de 90 dB(A), 40 heures par semaine, présenteront un déficit auditif moyen basé sur les fréquences 1, 2 et 
3 kHz, supérieur à 35 dB (niveau de handicap social) alors que 12 % des sujets, dans ces conditions, 
présenteront des pertes supérieures à 50 dB (niveau d'invalidité). 

  Le bruit ambiant, n'atteignant jamais un niveau de 85 dB(A) équivalent, ne peut guère être tenu 
responsable de surdité. 

B. Autres effets physiologiques 
Certains effets ne se produisent qu'à des niveaux de l'ordre de 120 dB(A) ou plus: augmentation de l'activité 
musculaire, du rythme cardiaque et respiratoire, pâleur, perturbation de la digestion, nausées, toux, 
salivation, maux de tête, désorientation, perturbation de la vision, fatigue...  A des niveaux de 70 dB(A), on 
peut observer un certain degré de vasoconstriction périphérique et dilatation des pupilles.  La question est de 
savoir dans quelle mesure ces modifications peuvent nuire à la santé. 

C. Interférence avec la parole 
Le degré d'interférence avec la parole est fonction de multiples paramètres: connaissance de la langue, âge, 
acuité auditive, possibilité de lecture sur les lèvres, assistance gestuelle, probabilité du message...  Les 
variations individuelles sont dès lors importantes.   
Le niveau perturbateur de l'intelligibilité (S.I.L.) est défini comme étant la moyenne arithmétique des niveaux 
sonores (sans la pondération A) du bruit ambiant, mesurés dans les 4 bandes d'octave centrées à 500, 1000, 
2000 et 4000 Hz et à la place de celui qui écoute. 

NSIL = (∑ NN, octi, L)/4 
La figure IV.1 donne la distance maximale à laquelle une conversation est audible, en fonction du SIL du bruit 
perturbateur et de la force de la voix. 



Figure IV.1 : Relation entre le niveau d'interférence avec la parole (NS.I.L.) pour une communication 
satisfaisante et la distance maximale r entre celui qui parle et celui qui écoute 

Légende: voix (a) relaxée, (b) normale; (c) haute; (d) élevée; (e) très élevée;(f) criée; (g) criée au maximum 

D. Interférence avec le sommeil  
Une nuit normale se compose de quelque 6 stades de sommeil, différenciés par des ondes EEG: A, B: sommeil 
léger (10 % du temps), sommeil paradoxal (REM) (20 %), C, D (50 %), E: stade profond (20 %). Ces différents 
stades sont parcourus suivant un cycle de 90 minutes environ.  Les proportions changent: le sommeil est plus 
profond au début et plus léger par la suite.  Le sommeil paradoxal apparaît être la phase la plus essentielle, la 
plus réparatrice.  Heureusement, il s'avère moins sensible aux stimuli extérieurs et par conséquent moins 
atteint. 
L'EEG montre que le bruit produit toujours une perturbation du sommeil qui a tendance à passer à un stade 
plus léger.  Globalement cependant, en cas de bruit pas trop intense, le temps global passé dans les stades 
profonds réparateurs reste constant, le sommeil, plus léger que normalement au début de la nuit, devient en 
moyenne plus profond dans la suite.   
Le problème du bruit est donc, s'il survient lors des stades de sommeil léger A, B, ... C, d'entraîner le réveil. 
Dans le cas du bruit continu (conditionnement d'air), des niveaux de 33 à 38 dB(A) n'occasionnent que peu de 
plaintes, alors que des niveaux supérieurs à 45 dB(A) ne sont jamais tolérés.  Le cas du bruit intermittent est 
plus grave, les fluctuations étant plus perturbatrices.  Ainsi, un niveau de 40 dB(A) entraîne 50% de réveil à 
partir des stades C et REM. 

E. Problème de la gène subjective 
Les paramètres influençant l'attitude vis-à-vis du bruit sont extrêmement variés: goûts personnels, motivation, 
niveau et milieu social, incidences économiques. 
Les méthodes destinées à prédire le degré de réaction des collectivités sont dès lors multiples et extrêmement 
variées. 
Le paramètre qui semble donner la meilleure estimation du degré de réaction des populations est le niveau 
équivalent LAeq. 
Afin de tenir compte du contexte, on a proposé différents systèmes de correction.  On citera le CNEL 
(Community Noise Equivalent Level). 



Calcul du CNEL                                  
 Exemple 
 Jour 

7-19h 
Soirée  
19-22h 

Nuit 
22-7h 

1. Détermination de Leq en dB(A) pour 3 périodes séparément 75 dB(A) 72 dB(A) 68 dB(A 
2. Correction de ces Leq de -3, -4 et + 6dB respectivement pour tenir 
compte des durées et sensibilités relatives 

72 68 74 

3. Addition logarithmique de ces 3 niveaux  77  
4. Correction pour sons purs et bruits d'impact  +5  
5. Correction en fonction de la saison : 
• hiver (toutes les fenêtres fermées) : - 5 
• été (fenêtres ouvertes) : 0 

 0  

6. Correction fonction du type d'environnement 
• Milieu rural calme sans activité ni trafic industriel :  +10 
• Zone résidentielle                                                  :  +5 
• Zone urbaine sans industrie ni route grand trafic    :  0  
• Zone urbaine avec industries ou près de route à grand trafic            

                                                                    : -5  -  
• Zone urbaine bruyante                                            : -10  

  
 
 
 
 

-5: 72 

 

7. Correction fonction de l'attitude des personnes atteintes  
• Pas d'exposition antérieure au bruit                        :+ 5  
• Situation générale, statu quo        : 0 
• Exposition antérieure sévère, situation s'améliorant, tolérance vis-

à-vis de la cause du bruit        :- 5   
• Circonstances passagères et exceptionnelles du bruit dues à activité 

nécessaire au développement de la région :-10  

  
 
0 

 

8. Le résultat final est le CNEL normalisé  72  

 
9. Echelle d'attitude 

55 + 5 bruit perçu, pas de réaction  

60 + 5 plaintes sporadiques 

65 + 5 plaintes générales, menaces isolées d'action en justice 

74 + 5 action en justice, pression sur autorités locales 

80 + 5 réactions directes 

  
 




